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Enfants étrangers isolés en France :

oser dans l’intérêt des jeunes et de la France !

DEI-France se réjouit des conclusions du rapport sur les enfants isolés en France remis en janvier dernier par l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) au ministre des solidarités et récemment rendu public dans les ASH du 8 avril 2005.

Les inspecteurs auteurs de ce rapport y affirment l’acuité d’une problématique sociale à laquelle les pouvoirs publics ne peuvent plus aujourd’hui échapper. Il est en effet temps d’abandonner les attitudes frileuses et de donner à ces jeunes, mais aussi aux institutions sociales et judiciaires, un cadre politique clair pour que dans chaque situation la réponse adéquate soit trouvée et déroule ses effets jusqu’à son terme. L’hétérogénéité des réponses relevée depuis 5 ans n’est plus admissible. L’Etat est invité à assumer ses responsabilités alors qu’aujourd’hui il préfère s’appuyer sur les départements et les travailleurs sociaux pour ensuite les désavouer au risque de les démobiliser. Plus grave, il n’est plus supportable que des jeunes pris en charge comme mineurs par les institutions sociales sous mandat du tribunal pour enfants fassent l’objet, comme à Melun le 1er avril dernier, d’un arrêté d’interdiction de séjour alors qu’ils mènent à bien leurs études et ne posent aucun problème d’ordre public ! 

L’IGAS retrouve tout logiquement les principales préconisations avancées par DEI-France :

· l’Etat doit mettre en place dans les principaux lieux d’arrivée de ces enfants des équipes pluridisciplinaires articulées notamment avec la Croix-Rouge française pour renouer autant faire se peut avec leurs proches ;

· le ministère de la justice doit donner par circulaire des recommandations aux parquets et aux juridictions pour harmoniser les réponses judicaires des tribunaux pour enfants, des tribunaux d’instance et des juges aux affaires familiales ; il est nécessaire également de promouvoir le recrutement et la formation d’administrateurs ad hoc qualifiés. Le bilan doit être dressé de la loi du 4 mars 2002 qui les institués ;

· le ministre de l’intérieur doit donner des instructions pour que les préfets délivrent automatiquement un titre de séjour provisoire pour permettre aux jeunes devenus majeurs et confiés à des institutions sociales d’achever leur cycle de formation avant de faire le choix entre rentrer dans leur pays et demander à la France un titre de séjour plus pérenne : il n’y a pas à changer la loi, mais à être cohérent ; A défaut on précipite ces jeunes dans l’illégalité et aux mains de mafieux sans scrupules.

Si ce sujet est indéniablement délicat sur le plan politique avec une haute valeur symbolique, le travail de l’IGAS montre bien que somme toute un peu moins de 3000 enfants et jeunes sont concernés en temps réel et 5000 sur l’année. Nombre ne viennent en France que le temps de leurs études. Ainsi circonscrit, ce dossier peut être aisément traité dans l’intérêt bien compris de ces jeunes et de la France. L’absence d’un positionnement clair de l‘Etat pollue, comme l’a démontré le Comité des Experts de l’ONU sur les droits de l’enfant le 6 juin 2004, les pratiques développées par les professionnels français. 

DEI-France invite une nouvelle fois les parlementaires à instituer une commission d’enquête avec le souci de veiller à des réponses administratives, sociales, judiciaires et éducatives en conformité avec le droit français et nos engagements internationaux, notamment avec les exigences de la Convention internationale des droits de l’enfant.

